


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, pris notamment en son article L. 2312-1 
applicable au Syndicat, qui dispose que : 
« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.

Dans les communes de 3500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal dans un délai 
de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport 
donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur
prévu à l'article L.2121.8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.

Dans les communes de plus de 1 O 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du 
présent article comporte en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et 
des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses 
de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au 
représentant de l'Etat dans le département et au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport 
ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par décret», 

Vu l'avis favorable de la Commission des finances en date du 5 octobre 2023, 

Vu le rapport n °DCS2023-019, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (69 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

DONNE acte au Président du Syndicat mixte Seine-et-Marne Numérique de la communication des 
orientations budgétaires pour l'exercice 2024, telles que jointes en annexe à la présente délibération, 
et de la tenue d'un débat du Comité syndical sur ces orientations. 
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�ier LAVENKA

Président de Seine-et-M e Numérique 

Date de mise en ligne le 

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerlque.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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